
ÉTAPE 1 – CONTACTER CONNEX 

Si vous représentez un Ministère ou une autorité respon-
sable de la négociation de contrats d´investissements ou de 

conventions avec une entreprise privée, contactez-nous par courriel. Nous 
discuterons ensemble de la portée et du contenu de assistance. Nous vous 
fournirons également des informations supplémentaires sur le mandat et le 
fonctionnement de CONNEX.

ÉTAPE 2 – DEMANDE OFFICIELLE

Après les discussions préliminaires, le Ministère ou l’autorité 
responsable du projet de négociation envoie une lettre de de-

mande officielle par courriel à CONNEX. La lettre de demande officielle 
doit préciser les informations contextuelles relatives au projet ainsi que la 
durée de l´assistance et l´expertise qui est requise. 

ÉTAPE 3 – APPROBATION DE LA DEMANDE

Une fois la demande reçue, nous allons l´examiner en interne. 
Une fois que la demande est approuvée, une lettre d´approba-

tion de l´assistance sera envoyée par CONNEX au gouvernment partenaire. 
Cette lettre fera office d´accord officiel entre CONNEX et le gouvernement 
demandeur. L´étape ultérieure avant l´intervention des experts peut inclure 
une mission sur le terrain pour mieux définir et clarifier la portée de l´as-
sistance.

Demande d’assistance

L´unité d´assistance CONNEX apporte un appui aux gouvernments partenaires dans la négociation de contrats 
d´investissements de projets miniers, d´infrastructures et d´énergies renouvelables. La procédure de comment 
demander l´assistance est décrite ci-dessous.

CONFIDENTIALITÉ ET INTÉGRITÉ

Tous les experts doivent signer le Code de conduite CONNEX qui 
comprend une clause de confidentialité garantissant leur intégrité 
leur intégrité. Pour en savoir plus sur les experts recommandés, nous 
vous communiquerons des informations supplémentaires sur simple 
demande.

ÉTAPE 4 – PRESTATION D’ASSISTANCE 

Nous oeuvrons pour vous apporter l´assistance demandée 
dans les plus brefs délais, par la mise à disposition d´experts 

internationaux. L´appui technique sera intégralement adapté aux besoins 
du gouvernement partenaire. 

ÉLIGIBLE À CONNEX ?

Vous pouvez bénéficier de l’assistance si vous représentez le 
gouvernement d’un pays en développement ou d’une économie en 
transition, et si votre gouvernement est en cours de négociation ou 
de renégociation, d´un contrat / d´une convetion d´investissement 
pour un project spécifique.
Pour toute question relative à l’éligibilité, vous pouvez envoyer
un courriel à support@connex-unit.org. Nous vous répondrons
dans les plus courts délais.
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